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Abr�viations et acronymes

ABREC : African Biofuel and Renewable Energy Company
ACE-TAF : Africa Clean Energy - Technical Assistance Facility
AFREPREN/FWD : African Energy Policy Research Network Limited
AIE : Agence Internationale de l�Energie
AND : Autorit� Nationale D�sign�e
BAD : Banque Africain de D�veloppement
BDEAC : Banque de D�veloppement des Etats de l�Afrique Centrale
BIDC : Banque d�Investissement et de D�veloppement de la CEDEAO
CCNUCC : Convention Cadre des Nations Unis sur le Changement Climatique
CEA : Commission Economique pour l�Afrique
CEDEAO : Communaut� Economique des Etats de l�Afrique de l�Ouest
CEEAC : Communaut� Economique des Etats de l�Afrique Centrale
CO2 : dioxyde de carbone
COSCO : Committee of Sponsoring Organizations
DAT : D�p�t A Terme
DHL : Initiales des fondateurs de l�entreprise postale (Adrian Dalsey, Larry  

Hillblom et Robert Lynn)
EIDE : Echange International de Droits d�Emissions
FABER : Fonds Africain de Biocarburant et d�Energies Renouvelables
FAGACE : Fonds Africain de Garantie et de Coop�ration Economique
GEE21 : Global Energy Efficiency 21
GES : Gaz � Effet de Serre
GIEC : Groupe d�experts Intergouvernementale pour l�Evolution du Climat
G-NEXID : Global Network of Exim Banks and Development Finance Institutions
Gt : Gigatonne
GW : Gigawatt
IEI : International Energy Insurance Plc
kWh/m� : Kilowattheure par m�tre carr�
m/s : M�tre par seconde
MDP : M�canisme de D�veloppement Propre
MOC : M�canisme de Mise en �uvre Conjointe 
MW : Megawatt
NEWCO : New Company
NEXIM : Nigerian Export-Import Bank
NIP : Note d�Information sur le Projet
PNB : Produit National Brut
PROSOL : Programme Solaire Tunisie
REDD+ : Reducing Emissions from Deforestation and Forest Degradation
SABER : Soci�t� Africaine des Biocarburants et des Energies Renouvelables
SPFn : Special Fund
Tep : Tonne �quivalent p�trole
UEMOA : Union Economique et Mon�taire Ouest Africaine 
URCE : Unit� de R�duction Certifi�e d�Emission
WWF : World Wildlife Fund for Nature
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INTRODUCTION

L�Afrique est riche d�une vari�t� de ressources �nerg�tiques. N�anmoins la mobilisation d�une 
source d��nergie durable demeure l�un des plus grands d�fis auxquels elle se trouve confront�e 
aujourd�hui. L�absence de nouveaux investissements substantiels en mati�re de ressources et 
d�infrastructures �nerg�tiques, y compris les sources d��nergies alternatives, risque de voir vivre 
sans �lectricit�, les populations qui passeront de 509 millions aujourd�hui � 650 millions en l�an 
2030. Un tiers uniquement des Africains a acc�s � l��nergie �lectrique.

En effet, l��nergie pose un probl�me majeur en Afrique, plus que partout ailleurs dans le monde. 
Les technologies inefficientes utilis�es actuellement, continuent de priver la majorit� des 
populations de la fourniture d��nergie, en raison de la faible production et des prix �lev�s. Le co�t 
sans cesse �lev� du prix du p�trole au cours de ces derni�res ann�es a �t� n�faste aux pays 
africains importateurs. Une �tude des pays africains importateurs, r�alis�e par la Banque Africaine 
de D�veloppement (BAD), indique que 28 pays consacrent plus de 10% du total de leurs 
importations � la facture p�troli�re et qu�elle absorbe plus de 30 % de leurs revenus d�exportation. 
L�incidence est estim�e en moyenne � une baisse de 1,5% du PNB pour une augmentation de $10 
par baril et une baisse allant jusqu�� 3% pour les pays pauvres.

Parall�lement, le r�chauffement de la plan�te, essentiellement due � la combustion des 
combustibles fossiles, constitue un autre sujet de pr�occupation. L�Afrique est le continent qui 
contribue le moins aux �missions globales de gaz � effet de serre (GES).Pourtant, elle est
particuli�rement vuln�rable aux effets du changement climatique, notamment � cause de sa 
d�pendance � l��gard des rendements de l�agriculture sous pluie, de la pauvret� et du manque de 
capacit�s.

L�introduction des technologies des �nergies renouvelables est l�une des solutions efficaces pour 
non seulement r�gler le probl�me �nerg�tique en Afrique et jeter les bases de son d�veloppement 
�conomique durable mais aussi, pour l�att�nuation des �missions des gaz � effet de serre. 

L�Afrique est dot�e d�importantes ressources en �nergies renouvelables et dispose de potentiels 
d�hydraulique, de g�othermie, de biomasse, de solaire et d��oliens importants. Ces vastes 
potentiels sont encore largement inexploit�s.

Toutefois, le succ�s des �nergies renouvelables a �t� limit� par une combinaison de plusieurs 
facteurs parmi lesquels on peut citer : un cadre institutionnel et des infrastructures d�ficientes ; une 
planification inadapt�e ; un manque de coordination et de liaison entre les programmes d��nergie 
renouvelable ; des distorsions de tarification qui d�savantagent les �nergies renouvelables ; des 
co�ts d�investissements initiaux �lev�s ; des strat�gies de diffusions inefficaces ; une main 
d��uvre non qualifi�e ; des informations de r�f�rence peu fiables et une capacit� de maintenance 
faible.
Pour contribuer � lever ces obstacles, la Banque d�Investissement et de D�veloppement de la 
CEDEAO (BIDC) et la CNUCED ont eu l�initiative conjointe de cr�er un instrument destin� � la 
mise en place d�un m�canisme de financement innovent dans le domaine des �nergies 
renouvelables et de lutte contre le changement climatique en Afrique.    
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A cette initiative, ce sont joints les Etats membres de la CEDEAO et des institutions financi�res 
comme le Groupe ECOBANK et la Banque Mondiale � travers Carbon Finance Assist.

Ainsi, la soci�t� � African Biofuel and Renewable Energy Company " (ABREC) a �t� constitu�e 
avec pour r�le essentiel la cr�ation d�un fonds d�investissement (Fonds Africain de Biocarburant et 
d�Energie Renouvelable : FABER) et d�une facilit� d�assistance technique (African Clean Energy-
Technical Assistance Facility : ACE-TAF). 

L�objectif global du FABER est de faciliter un flux plus accru d�investissements dans les projets 
de biocarburants et d��nergies renouvelables en Afrique, en vue de promouvoir le d�veloppement 
durable tout en favorisant la r�duction des �missions des gaz � effets de serre.

ACE-TAF a pour r�le principal, l�identification de projets, le financement des �tudes de faisabilit� 
des projets, le renforcement des capacit�s, le transfert de technologies et les transactions sur le 
march� carbone.

La soci�t� vient de cl�turer son exercice social le 31 d�cembre 2010. Les activit�s op�rationnelles 
au cours de l�exercice ont essentiellement consist� � l�identification de projets, aux financements 
d��tudes de faisabilit� et � la formation dans l��laboration des projets du M�canisme de 
d�veloppement propre (MDP).

Au plan financier, la soci�t� ABREC a enregistr� un r�sultat d�ficitaire de 29 063 007 FCFA, d� 
essentiellement � l�amortissement des frais de pr�-�tablissement du Projet.

S�agissant de la gestion du FABER, un appel d�offre international �t� lanc� � la suite duquel la 
compagnie  anglaise de gestion d�actifs, le Groupe DUET, a �t� retenu en qualit� le gestionnaire 
international du Fonds.

Le pr�sent rapport d�activit�s s�articule autour des chapitres ci-apr�s :

� Les �nergies renouvelables au service d�une croissance �conomique durable de 
l�Afrique ;

� La pr�sentation de la Soci�t� ABREC ;
� Les activit�s op�rationnelles ;
� La situation financi�re et comptable ;
� Les perspectives 2011.
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CHAPITRE I
LES ENERGIES RENOUVELABLES AU SERVICE D�UNE 
CROISSANCE ECONOMIQUE DURABLE DE L�AFRIQUE

Selon le Groupe d�experts Intergouvernemental sur l�Evolution du Climat (GIEC), le 
changement climatique est essentiellement imputable, avec une tr�s grande fiabilit�, � 
l�accroissement des activit�s humaines qui augmentent la couche naturelle de gaz � effet de serre 
dans l�atmosph�re. Si on observe � la surface de la terre un r�chauffement global moyen de 
+0.74�C, l�ann�e 2010 a vu battre tous les records : 30.6 Gigatonnes (Gt) de dioxyde de 
carbone �mis, soit 5% de plus que le record pr�c�dent de 2008.

Particuli�rement vuln�rable � ce changement, l�Afrique est d�j� s�v�rement expos�e � des 
d�placements de populations, des crises alimentaires et sanitaires pour ne citer que ceux l�.

A contrario, la situation �nerg�tique du continent ne contribue que de fa�on insignifiante � ces 
causes.

1.1. Situation �nerg�tique en Afrique

L��nergie pose un probl�me majeur en Afrique, plus que partout ailleurs dans le monde. Dans les 
d�cennies � venir, l�Afrique devra consommer beaucoup plus d��nergies si elle souhaite sortir du 
sous-d�veloppement pour satisfaire les besoins qu�imposent de meilleures conditions de vie de 
ses populations. L�Afrique est riche d�une vari�t� de ressources �nerg�tiques. N�anmoins la 
mobilisation d�une source d��nergie durable demeure l�un des plus grands d�fis auxquels elle se 
trouve confront�e aujourd�hui.

L�Agence Internationale pour l�Energie (AIE) pr�voit une augmentation de 3,4% l�an de la 
demande en carburant. La question de l��nergie est particuli�rement cruciale sur le continent 
parce que, bien qu�elles soient g�n�ralement consid�r�es comme �tant riches en ressources et 
disposant de potentialit�s �nerg�tiques tr�s diverses, les populations ont tr�s peu acc�s � 
l��nergie. La consommation de l��nergie par habitant en Afrique ne d�passe pas 4,2 tonnes 
�quivalent p�trole (tep) par habitant, alors qu�en Europe Occidentale, elle atteint 19 tep, et pr�s 
de 30 tep aux Etats-Unis. En d�pit du fait que la consommation de l��nergie primaire ait tripl� 
depuis 1975, elle ne repr�sente que 5% de la consommation totale dans le monde, soit 560 
millions de tonnes/an. La biomasse intervient encore pour 40% de la consommation d��nergie et 
un tiers uniquement des Africains ont acc�s � l��nergie �lectrique. Il existe �galement 
d�importantes in�galit�s r�gionales qui s�illustrent par un taux d��lectrification qui atteint 95% en 
Afrique du Nord, alors qu�il ne d�passe pas 25% en Afrique sub-saharienne. Les technologies 
inefficientes utilis�es actuellement, continuent de priver la majorit� des populations de la 
fourniture d��nergie, en raison de la faible production et des prix �lev�s.

L�absence de nouveaux investissements substantiels en mati�re de ressources et d�infrastructures 
�nerg�tiques, y compris les sources d��nergies alternatives, risque de voir vivre sans �lectricit�, 
650 millions d�habitants en l�an 2030 contre 509 millions aujourd�hui.



4

1.2. Impacts sur l��conomie
Le co�t sans cesse �lev� du prix du p�trole au cours de ces derni�res ann�es a �t� n�faste aux 
pays africains importateurs. Une �tude des pays africains importateurs, r�alis�e par la Banque 
Africaine de D�veloppement (BAD), indique que 28 pays consacrent plus de 10% du total de 
leurs importations � la facture p�troli�re et qu�elle absorbe plus de 30 % de leurs revenus 
d�exportation. L�incidence du prix du p�trole �lev� est fortement ressentie lorsque la facture 
p�troli�re augmente sensiblement, particuli�rement dans les pays importateurs nets de p�trole, 
dont les revenus par habitant sont faibles. Celle-ci est estim�e en moyenne � une baisse de 1,5% 
du PNB pour une augmentation de 10$ par baril et une baisse allant jusqu�� 3% pour les pays 
pauvres. La grande volatilit� des prix du p�trole au plan international a un impact non seulement 
sur les d�penses budg�taires, mais �galement sur les �conomies des pays en g�n�ral. Les 
cons�quences sont tr�s graves, privant les pays de ressources qui auraient par ailleurs pu �tre 
utilis�es � des fins de d�veloppement.

Le r�chauffement de la plan�te, essentiellement due � la combustion des combustibles fossiles, 
constitue un autre sujet de pr�occupation. Les sources conventionnelles d��nergie, sont non 
seulement d�vastatrices, mais elles g�n�rent �galement des gaz � effet de serre (GES). Ces gaz 
nuisent de mani�re irr�vocable au climat de notre plan�te.

Le rapport Stern r�alis� r�cemment d�clare ce qui suit : � l�incapacit� des gouvernements � 
prendre des mesures drastiques pour lutter contre le r�chauffement plan�taire pourrait co�ter 
jusqu�� 6,98 trillions FCFA, soit environ sept mille 
milliards de dollars. Il en r�sulte �galement que des 
centaines de millions de personnes pourraient �tre 
menac�es par la faim, la p�nurie d�eau et l��rosion 
c�ti�re � mesure du r�chauffement du climat. Tous 
les pays seront affect�s par le changement 
climatique, mais ce sont les pays pauvres qui 
souffriront le plus rapidement et le plus 
s�v�rement. �

Pour ces raisons, l�augmentation de la production 
et des exportations de p�trole et du gaz n�est pas 
une fin en soi. Cette situation offre plut�t aux pays 
africains l�opportunit� de d�velopper davantage 
leur secteur des �nergies renouvelables et de faire 
face en priorit� � leurs besoins nationaux 
consid�rables en mati�re de fourniture d��lectricit� 
et de transport qui sont vitaux pour leur existence.

1.3. Potentiel des �nergies renouvelables en Afrique
L�Afrique est dot�e d�un potentiel tr�s consid�rable en ressources pour les �nergies 
renouvelables. Malheureusement, au m�me titre que le secteur de l��lectricit�, le continent 
n�arrive pas encore � tirer les b�n�fices li�s � ce potentiel. Les indicateurs montrant les �carts 
entre le potentiel et la mise en �uvre r�elle des activit�s dans le domaine sont frappants :

L�Afrique et le changement climatique

Le d�veloppement de l�Afrique, qui contribue pour moins de 
3% aux �missions mondiales de GES, est �videmment un enjeu 
primordial. Aujourd�hui, 500 millions d�Africains, soit 60% de 
la population du continent, n�ont pas acc�s � l��lectricit� alors 
que l�Afrique dispose de ressources importantes en �nergies 
renouvelables, notamment hydrauliques, solaires et 
g�othermiques, largement intactes, et inexploit�es.

Son d�veloppement est d�autant plus crucial que l�Afrique est 
le continent le plus expos� � la variabilit� et � l��volution du 
climat. D�ici quelques ann�es, la s�curit� alimentaire et l�acc�s 
aux ressources en eau, d�j� en situation critique dans de 
nombreuses r�gions, seront d�t�rior�s. En 2020, 75 � 250 
millions de personnes devraient �tre expos�es � un stress 
hydrique accru en raison du changement climatique. Le 
d�veloppement permettrait aux populations de faire plus 
ais�ment face aux conditions de plus en plus extr�mes qui nous 
attendent.

Les pays africains �valuent � 45 milliards d�Euros par an leurs 
besoins en financement pour les programmes d�adaptation et 
d�att�nuation sur le continent.
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� Plus de 12% du potentiel mondial en hydro�lectricit� se retrouve en Afrique Sub-
Saharienne ; cependant moins de 10% de la capacit� (de 1,1GW) sont exploit�es ;

� Plus de 9 000 MW de puissance g�othermique peuvent �tre produite mais tr�s peu de 
pays exploitent cette source d��nergie ;

� La plupart des pays africains b�n�ficient d�environ 325 jours d�ensoleillement chaque 
ann�e mais l��nergie solaire reste marginalis�e dans beaucoup de pays. Le potentiel 
moyen d�ensoleillement en Afrique repr�sente 5 � 6kWh/m� par jour ;

� La vitesse moyenne du vent sur 80m est de 9m/s ;

� Une couverture foresti�re d�environ 650 millions d�hectares repr�sentant 
approximativement 17% de la couverture foresti�re mondiale ;

� Sur les 650 millions d�hectares de terre cultivable seulement 200 millions sont 
actuellement exploit�s.

1.4. Obstacles au d�veloppement des �nergies renouvelables en Afrique
M�me s�il est admis que les �nergies renouvelables ne peuvent r�soudre tous les probl�mes 
�nerg�tiques de l�Afrique, il semble n�anmoins qu�elles pr�sentent un important potentiel pour 
couvrir les besoins �nerg�tiques croissants dans la r�gion. Toutefois, le succ�s des �nergies 
renouvelables a �t� limit� par une combinaison de plusieurs facteurs sur lesquels une attention 
particuli�re peut �tre port�e.

1.4.1. Obstacles politiques
L�exp�rience montre qu�en Afrique, l�introduction et le succ�s des �nergies renouvelables, 
quelles qu�elles soient, d�pendent en grande partie du cadre politique existant. Les politiques 
gouvernementales sont importantes par leur capacit� � cr�er un environnement favorable pour 
mobiliser les ressources et encourager les investissements du secteur priv�. La plupart des 
gouvernements africains n�ont pas de politique bien d�finie sur les �nergies renouvelables. De ce 
fait, leur d�veloppement suit son propre cours, sans beaucoup tenir compte des programmes 
�nerg�tiques nationaux qui n�existent que rarement ou sont d�pass�s et inadapt�s. Les carences 
du soutien aux �nergies renouvelables sont aussi illustr�es par les faibles dotations budg�taires 
que l�on peut voir dans la plupart des pays.
Il est tout � fait improbable que les programmes des �nergies renouvelables en Afrique puissent 
conna�tre un d�veloppement et une diffusion significatifs sans mesures politiques 
gouvernementales de soutien accompagn�es des moyens budg�taires suffisants.

1.4.2. Obstacles financiers
Le financement joue un r�le essentiel dans la r�ussite du d�veloppement des �nergies 
renouvelables. Des �tudes ont montr� que le principal obstacle � la mise en �uvre des projets ne 
tient, le plus souvent, pas � leur faisabilit� technique, mais � l�absence de financement � long 
terme et peu co�teux. Ce probl�me est aggrav� par la concurrence que se livrent les projets pour 
acc�der � des moyens financiers limit�s et par des conditions macro�conomiques d�favorables. 
Les gouvernements et les entreprises priv�es doivent rechercher des moyens novateurs pour 
financer des projets d��nergies renouvelables. Le d�fi � relever pour le financement de ces projets
est d��laborer des mod�les qui peuvent apporter ces technologies aux consommateurs (y compris 
aux plus pauvres) � des prix abordables, tout en veillant � ce que le secteur africain naissant des 
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�nergies renouvelables continue de se d�velopper et reste durable. L�environnement politique 
d�favorable, avec un soutien minimal aux �nergies renouvelables au niveau des agences 
publiques, fait supporter au secteur priv� la responsabilit� d�assurer le financement de ces 
�nergies.
La rigueur des exigences pour les demandes de pr�t a exclu la majorit� de la population rurale. 
Dans le cadre des conditions macro�conomiques actuelles en Afrique, les co�ts d�investissement 
pour la fabrication d��quipements renouvelables sophistiqu�s sont de moins en moins prohibitifs, 
mais restent sup�rieurs au pouvoir d�achat de la majorit� des populations. Les planificateurs du 
secteur �nerg�tique, les investisseurs et les responsables politiques doivent donc d�velopper des 
moyens innovants pour attirer les capitaux ou r�duire au minimum le co�t total par unit� 
produite.

1.4.3. Obstacles au niveau des moyens humains
L�introduction de technologies inconnues jusqu�ici, n�cessite de d�velopper des comp�tences 
techniques. L�importance d�un savoir-faire technique a �t� reconnue dans la r�gion, mais il 
continue d�y avoir une p�nurie de personnel qualifi�. Les connaissances pratiques sont 
n�cessaires pour constituer une masse critique d�analystes politiques, de responsables 
�conomiques et d�ing�nieurs qui seront capables de g�rer tous les aspects du d�veloppement des 
�nergies renouvelables. La formation d�une main-d��uvre capable de mettre au point et de 
fabriquer des �quipements pour les �nergies renouvelables constitue un pr�alable au succ�s de 
leur diffusion.
Les gouvernements et les minist�res africains souffrent d�une p�nurie de personnel qualifi� dans 
les �nergies renouvelables. Ce d�ficit est en grande partie responsable de l��tat de sous-
d�veloppement g�n�ral de la recherche et des moyens technologiques, ainsi que des carences de 
la gestion des programmes des �nergies renouvelables.

1.5. Actions prioritaires � entreprendre
On peut parvenir au d�veloppement � grande �chelle des �nergies renouvelables en Afrique si 
l�on r�ussit � surmonter les principaux obstacles en termes de politiques, de finances et de 
comp�tences. Avec une approche ad�quate, le secteur africain des �nergies renouvelables peut 
devenir un acteur important du secteur �nerg�tique et couvrir les besoins d�une partie importante 
de la population.
Il faut donc d�passer un discours global sur les �nergies renouvelables et entrer dans une 
description plus proche de la r�alit� des enjeux de chacune des fili�res dans chaque r�gion en 
tenant compte � la fois des ressources physiques en place, de leurs caract�ristiques propres, de 
l��tat des technologies de transformation et des besoins associ�s � la phase de d�veloppement des 
soci�t�s susceptibles de les mettre en �uvre.

Une d�marche dynamique en faveur des �nergies renouvelables est n�cessaire en Afrique, dans la 
mesure o� les technologies des �nergies renouvelables peuvent �tre compl�mentaires � celles de 
type conventionnel.
L�exp�rience empirique ainsi que les �valuations de projets renouvelables r�alis�es par 
l�AFREPREN/FWD au cours des vingt derni�res ann�es nous am�nent � sugg�rer les priorit�s 
suivantes pour les 5 � 7 ans � venir :

� Pour les grands projets �nerg�tiques (au-dessus de 50 MW), privil�gier les �nergies 
renouvelables qui sont pleinement comp�titives avec les options conventionnelles, 
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comme la g�othermie, la cog�n�ration, la petite et moyenne hydraulique et, dans quelques 
pays, notamment sur le littoral africain au nord et au sud, le grand �olien.

� Pour les applications �nerg�tiques de taille moyenne (capacit� �quivalant � moins de 50 
MW), promouvoir des �nergies renouvelables destin�es � des activit�s cr�atrices de 
revenus dans le secteur industriel agroalimentaire/forestier comme la cog�n�ration ou la 
petite hydraulique.

� Pour les applications de petite taille (capacit� �quivalant � moins de 5 kW), se concentrer 
sur la promotion des chauffe-eau solaires, des pompes �oliennes et du solaire 
photovolta�que pour une utilisation dans des institutions rurales isol�es comme des 
dispensaires, des missions, des h�pitaux et des �coles rurales ainsi que des �quipements 
li�s au tourisme sur le littoral ou dans les zones naturelles.

� Au niveau domestique (capacit� �quivalant � moins de 1 kW), privil�gier les �nergies 
renouvelables non �lectriques comme les cuisini�res � biocombustible am�lior�es 
(briquette carbonis�e�) qui entra�nent d�importantes �conomies (dans les pays o� le 
charbon de bois est un combustible important) et des avantages en termes de r�duction de 
la pollution de l�air int�rieur.

� Des mesures simples et relativement bon march� pourraient fournir une plateforme 
politique/r�glementaire pour la promotion des �nergies renouvelables. L��le Maurice, par 
exemple, a r�ussi � mettre en �uvre une forme adapt�e de la mesure de rachat 
d��lectricit� pour assurer la promotion de son secteur de cog�n�ration.

� Pour l�Afrique, o� d�importantes populations pauvres d�pendent de l�agriculture, une 
priorit� devrait �tre accord�e � l�utilisation efficace des d�chets agricoles existants pour la 
production d��nergie. C�est l�option qui pr�sente le moins d�inconv�nients pour les 
pauvres et pourrait apporter des revenus compl�mentaires aux communaut�s rurales 
pauvres. Elle n�cessite, toutefois, de mettre en place des m�canismes de r�partition des 
revenus garantissant que les revenus plus �lev�s retir�s de l�exploitation des d�chets 
agricoles sont partag�s d�une fa�on �quitable et arrivent � l�ensemble des parties 
prenantes. Elle exige en outre de mettre en place un cadre l�gal et r�glementaire 
permettant le d�veloppement d�une exploitation �nerg�tique moderne de la biomasse � 
partir des r�sidus agricoles et fournissant, entre autres avantages, un acc�s au r�seau 
�lectrique et au march� du carburant routier. Dans certains cas, il sera n�cessaire de 
mettre en place des m�canismes de centralisation efficace des d�chets agricoles.

1.6. M�canisme de D�veloppement Propre

Dans un effort commun et � long terme de lutte contre les changements climatiques, la 
communaut� internationale a adopt� deux importants accords internationaux : la Convention 
Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques (CCNUCC) en 1992 et le Protocole 
de Kyoto en 1997. 

Le protocole de Kyoto fixe des objectifs chiffr�s de limitation et de r�duction des Gaz � effet de 
serre (GES) pour les pays d�velopp�s et les pays � �conomie en transition. Globalement, ces pays 
s�engagent � r�duire de 5,2% leurs �missions annuelles de GES par rapport � 1990, et ce, d�ici la
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fin de la premi�re p�riode d�engagement allant de 2008 � 2012. Pour aider ces pays � remplir 
leurs engagements de r�duction des GES au moindre co�t, le Protocole a introduit trois
m�canismes de flexibilit�. Ce sont le m�canisme de mise en �uvre conjointe (MOC), l��change 
international de droits d��missions (EIDE) et le m�canisme pour le d�veloppement propre (MDP) 
qui est un outil adapt� � la lutte contre l�effet de serre dans les pays en d�veloppement. Cette 
nouvelle situation va permettre � l�Afrique de b�n�ficier du transfert des technologies propres et 
du savoir-faire pour son d�veloppement durable. 

1.6.1. Concept
Depuis l�entr�e en vigueur du Protocole de Kyoto en f�vrier 2005, tout projet r�duisant les 
�missions de gaz � effet de serre dans un pays �mergent peut obtenir des cr�dits de carbone dans 
le cadre du M�canisme de D�veloppement Propre (MDP). Le MDP vise � aider les pays en 
d�veloppement � parvenir � un d�veloppement durable et � contribuer � l�objectif ultime de la
Convention, d�aider les pays industrialis�s � remplir leurs engagements chiffr�s de limitation et 
de r�duction de leurs �missions.

Un projet n'est pas n�cessairement un 
projet de MDP d�s sa conception.
Souvent, c'est au cours de la phase de
d�veloppement que les porteurs du projet 
percevront l'avantage de le faire �voluer 
pour qu'il puisse �tre enregistr� dans le 
cadre du MDP. Dans tous les cas, le 
projet doit g�n�rer des r�ductions 
d'�missions de GES additionnelles et 
mesurables � long terme et �tre 
compatible avec les priorit�s de 
d�veloppement durable du pays h�te.
Les contraintes relatives au protocole de 
Kytoto prenant fin en 2012, les 
rencontres successives de Copenhague, 
Cancun et de Durban (� venir) 
permettraient d�en d�finir de nouvelles.
Le processus propre au MDP est 
caract�ris� par six �tapes venant 
s�int�grer au cycle de vie d�un projet. 
Les trois premi�res s�int�grent � la phase 
de d�veloppement du projet: (i) le 
montage des documents de projet relatifs 
au MDP, (ii) l�approbation du pays h�te 
et l�accord de partage des cr�dits et (iii) 
la validation et l�enregistrement du 
projet. Les trois �tapes subs�quentes se 
r�aliseront plus tard en phase de gestion du projet : (iv) la mise en �uvre du plan de surveillance 
(v) la validation et la certification et (vi) la reconnaissance des UCRE.

Le contenu des conf�rences de Copenhague et de Canc�n

A Copenhague, s�est tenue la Conf�rence des Nations Unies sur le 
Changement Climatique du 7 au 18 d�cembre 2009. A d�faut d'un accord 
international juridiquement contraignant, la Conf�rence a donn� lieu � un 
accord politique. Celui-ci donne les arbitrages essentiels et constitue un 
point de d�part pour encadrer les actions de lutte contre le changement 
climatique de tous les pays mais aussi les actions de solidarit� avec les pays 
les plus vuln�rables aux impacts de ce changement. 140 pays ont d�sormais 
sign� cet accord de Copenhague. Il pr�voit notamment la limitation � 2�C 
de la hausse des temp�ratures et la n�cessit� de mener des actions pour 
atteindre cet objectif, ainsi que des objectifs de financements pour les 
projets de lutte contre le changement climatique des pays en d�veloppement. 
Des financements ont d�j� �t� vers�s aux pays en d�veloppement (l�objectif 
est de verser 30 milliards de dollars EU sur la p�riode 2010-2012), et une 
r�flexion est en cours pour atteindre l�objectif de 100 milliards de dollars 
EU d�ici 2020.

La conf�rence de Canc�n est une conf�rence d'�tape qui a pour objectif de 
mettre en �uvre et d'ancrer officiellement certaines dispositions de l�accord 
de Copenhague. Les n�gociations visent � obtenir � terme un accord 
international contraignant associant tous les pays.
Les pays qui ont d�j� des engagements contraignants au titre du Protocole 
de Kyoto pourraient s�engager sur de nouveaux objectifs chiffr�s dans le 
cadre d'une seconde p�riode d'engagement de ce Protocole.
L�ensemble des pays travaille en priorit� sur les questions concernant :
1. Le financement des actions d�att�nuation et d�adaptation des pays en 

d�veloppement. Les discussions concernent notamment les sources de 
financement et le � fonds vert � charg� de g�rer ce financement ;

2. L�adaptation aux cons�quences du changement climatique ;
3. La mise en place d�outils pour mesurer, rendre compte au public et 

v�rifier les actions dans les pays en d�veloppement et leurs sources de 
financement par les pays d�velopp�s ;

4. La r�duction des �missions du secteur forestier et la protection des 
for�ts (programme REDD+) ;

5. Le transfert de technologies permettant notamment aux pays en 
d�veloppement d�utiliser des �quipements et des �nergies �mettant peu 
de GES.
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1.6.2. Fonctionnement
La question de l�additionalit� est au c�ur du 
MDP. Elle en r�sume toute la philosophie : il 
s�agit de d�montrer, preuves � l�appui, que sans le 
MDP le projet ne serait pas r�alis� ou ne serait 
pas viable. Un projet qui serait mis en �uvre en 
tout �tat de cause, ind�pendamment de son 
enregistrement au titre du MDP (parce qu�il n�y a 
pas d�autre alternative ou parce qu�il est le plus 
int�ressant �conomiquement), ne peut �tre 
consid�r� comme produisant des r�ductions 
d��missions additionnelles. Il doit donc se faire 
sans recourir au MDP, laissant ainsi la place � un 
autre projet qui a besoin du compl�ment de 
financement apport� par le MDP pour �tre r�alis� 
et qui apporterait pour l�environnement global 
une r�duction � additionnelle � d��missions de 
GES.

Aper�u du processus du projet

Un pays industrialis� qui d�sire obtenir des cr�dits 
carbone d�un projet MDP doit d�abord avoir le 
consentement du pays dans lequel ce projet est 
d�velopp�.  Le demandeur (pays industrialis�) doit  
alors �tablir que ledit projet carbone n�aurait eu lieu 
autrement (d�montrer l�additionalit�) et doit aussi 
d�finir la ligne de base estimant les �missions qui 
auraient eu lieu en l�absence de la mise en �uvre du 
projet. L�ensemble est alors valid� par une tierce 
partie appel�e Entit� Op�rationnelle D�sign�e (EOD) 
qui s�assure de fait que le projet conduit de fa�on 
r�elle et mesurable sur du long-terme � des 
r�ductions d��mission.

Le Comit� Ex�cutif (CE) du MDP d�cide alors 
d�enregistrer (approuver) le projet ou non. Lorsqu�un 
projet est enregistr� et op�rationnel, le CE �met des 
URCEs (Unit�s de R�ductions Certifi�es) 
commun�ment appel�es cr�dits carbone dont chaque 
unit� �quivaut � une tonne de dioxyde de carbone 
�quivalent (tCO2e) �vit�e. Cela correspond � la 
diff�rence entre les �missions de la ligne de base et 
celle du projet actuel.

Figure 1 : Etapes essentielles du d�veloppement d�un projet MDP

Phase de mise en 
�uvre du projet

Phase de d�veloppement 
du projet

Elaboration du Document 
Descriptif de  Projet (DDP)

Obtention de la lettre
d�approbation

Validation

Enregistrement
Verification 

Suivi

Certification

Emission des 
cr�dits

Transfert

Les outils mis en place

L�accord de Canc�n a �t� un succ�s qui a permis de mettre en 
place d�importants outils pour r�pondre aux d�fis li�s au 
changement climatique. Parmi ces outils, trois pr�sentent un 
fort int�r�t pour l�Afrique.

Le premier est la cr�ation du Fonds Vert Climat : en 2009 
(Copenhague), les pays industrialis�s se sont engag�s � 
rassembler 30 milliards de dollars sur la p�riode 2010-2012 (� 
fast-start �) puis, 100 milliards de dollars par an d�ici � 2020 
pour l�att�nuation et l�adaptation au changement climatique 
dans les pays en voie de d�veloppement. Le � Fonds Vert � est 
charg� de r�unir et g�rer ces financements (fonctionnement, 
structure et organisme de rattachement : FMI, Banque 
Mondiale, �).

Le deuxi�me outil est le transfert de technologie : les pays 
d�velopp�s soutiennent l�acc�s � des technologies et des 
savoir-faire plus �cologiques dans les pays en d�veloppement 
pour limiter la croissance de leurs �missions (�nergies 
renouvelables notamment) et les aider � s�adapter au 
changement climatique. 

Le troisi�me outil important pour l�Afrique est la R�duction 
des Emissions li�es � la D�forestation et � la D�gradation des 
For�ts (REDD). Les for�ts sont d�importants r�servoirs de 
carbone, car les arbres en croissance captent et stockent du 
CO2. La d�forestation est � l�origine de 20% des �missions 
mondiales de gaz � effet de serre. Lutter contre la 
d�forestation, notamment dans les pays en d�veloppement, 
permet �galement de pr�server la biodiversit� et les ressources 
en eau, et plus globalement de maintenir les ressources et le 
cadre de vie de pr�s d�un milliard de personnes. Les pays en 
d�veloppement qui r�ussissent � pr�server leurs for�ts ou � en 
accro�tre la superficie peuvent d�sormais �tre r�mun�r�s. 
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Selon, l�Article 12 du Protocol de Kyoto, au-del� de la facilit� qui est offerte au pays de 
l�Annexe 1 pour satisfaire leurs obligations d��mission, le MDP doit assister les pays non-
Annexe1 dans leur marche vers un d�veloppement durable.

Le MDP est supervis� par le Comit� Ex�cutif qui est plac� sous la direction de la Conf�rence des 
Parties (COP) de la Convention Cadre des Nations Unies pour le Changement Climatique. Les 
pays souhaitant participer aux projets MDP doivent avoir une Autorit� Nationale D�sign�e 
(AND). La t�che majeure de l�AND est d��valuer le potentiel des projets MDP afin de 
d�terminer s�ils contribuent effectivement � la mise en �uvre de la strat�gie globale du 
d�veloppement durable dans le pays et d��mettre, si c�est le cas, une approbation formelle.

1.6.3. Quelques pr�occupations

L�essor du MDP a permis progressivement d�identifier quelques sources d�inqui�tudes. Il s�agit 
notamment de :
� L��tablissement de l�additionalit� et de la ligne de base ;
� Risques financiers et profitabilit� ;
� La prise en compte des barrages hydro �lectrique de grande capacit� encore consid�r� par 

certains comme non durable ;
� Faux cr�dits (cr�dits de projets qui auraient eu lieu de toute fa�on) ;
� Paiements excessifs pour les r�ductions d��missions ;
� La durabilit� des projets�

En r�ponse � ces inqui�tudes, le World Wildlife Fund for Nature (WWF) a mis en place la 
m�thodologie �Gold Standard� qui certifie les projets qui sont d�velopp�s sous des standards 
stricts. Ces informations sont disponibles sur le site web de la WWF: www.panda.org.

1.6.4. Les secteurs �ligibles
Les secteurs �ligibles au m�canisme pour un d�veloppement propres sont les suivants :

� l��nergie : �nergies renouvelables (biomasse, �olien, solaire, biocarburant, 
hydro�lectricit�, geothermie�), substitution de combustible fossile par un combustible 
non polluant� ;

� l�efficacit� �nerg�tique : conversion d�un cycle simple � un cycle combin� en centrale 
thermique, distribution de fours de cuisson efficaces � usage domestique, utilisation des 
lampes basses consommation, proc�ssus industriels (am�lioration du rendement de 
production thermique/�lectrique par la cog�n�ration ou des chaudi�re haute pression ou 
autres dans les sucreries, brasseries, distilleries, cimenteries, papeteries�) ;

� le captage de m�thane : traitement des d�chets municipaux solides avec valorisation ou 
torchage du m�thane, traitements des eaux (effluents a�robies ou an�robies de sources 
urbaine ou industrielles�) ;

� le transport : flotte de v�hicules commerciaux peu polluants, production de plantes � 
biocarburant pour utilisation dans le secteur du transport�

www.panda.org
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� l�agriculture : valorisation du fumier, plantations d�di�es � la production de biocarburant, 
efficacit� �nerg�tiques pour installations agricoles� ;

� la for�t : boisement, reboisement.

1.7. Potentialit�s du MDP en Afrique

La valeur des cr�dits du carbone est r�gie par 
le march�. Elle �tant en croissance 
substantielle, les efforts progressifs de 
r�duction des �missions deviennent 
�conomiquement rentables.

Le march� du carbone rec�le des potentialit�s 
consid�rables. Il va continuer de cro�tre et il 
est pr�vu qu�il sera encore plus attractif en 
2011. Les cr�dits carbone produits par les 
projets MDP seront en mesure de g�n�rer des 
ressources annuelles substantielles qui 
s��tendront sur des p�riodes allant de sept � 

vingt et un ans ; p�riodes de comptabilisation des cr�dits carbone.

Les transactions r�alis�es sur les march�s du carbone se sont �lev�es � plus de 123 milliards $ au 
titre de l�ann�e 2010 (400 milliards $ sont estim�s � horizon 2020 en tenant compte de 
l�int�gration des Etats-Unis au M�canisme). La Chine, l�Inde et le Br�sil sont les principaux pays 
h�tes (80% des 1 700 projets enregistr�s sur les 5 600 en cours de d�veloppement - figures 2-) et 
3-). L�Afrique repr�sente 2% du march� (l�Afrique du Sud, le Maroc et l�Egypte sont, � ce jour, 
les plus actifs).

Cependant ce continent rec�le d�un potentiel consid�rable. D'apr�s la Banque mondiale, ce 
potentiel en projets d��nergie propre en Afrique s'�l�ve � 3 200, soit des r�ductions d'�mission 
potentielles de 740 millions de tonnes CO2. A un prix conventionnel de 10 dollars l�URCE, 
l'estimation la plus objective donne un march� potentiel de 7,4 milliards de dollars par an sur le 
march� du carbone.

C�est dans ce contexte qu�a �t� cr��e la Soci�t� � African Biofuel and Renewable Energy 
Company � comme instrument devant permettre � l�Afrique de b�n�ficier au maximum des 
opportunit�s d�investissements dans le domaine des �nergies renouvelables.

Figure 2: R�partition des projets MDP dans le monde (source : 
CCNUCC)

L�Afrique  accuse encore du retard en MDP

Le nombre de projets enregistr�s �tait d�au moins 2 620 
en d�cembre 2010 avec des r�ductions  d��missions 
estim�es � 409 165 025 tCO2e/an (source : Nouvelles 
Francophones du March� du Carbone et du MDP, 
num�ro 195).

Malgr� la croissance du nombre de projets MDP 
enregistr�s dans le monde avec une augmentation 
d�environ 86% de 2008 � 2010, l�Afrique ne repr�sente 
que 2% du total. Figure 3 : Evolution du nombre de projets MDP dans le monde 

depuis l�entr�e en vigueur du protocole de Kyoto.
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CHAPITRE II

PRESENTATION DE LA SOCIETE ABREC

2.1 Historique

La Banque d�Investissement et de D�veloppement de la CEDEAO (BIDC) et la CNUCED ont eu 
l�initiative conjointe de cr�er un instrument destin� � la mise en place d�un m�canisme de 
financement innovent dans le domaine des �nergies renouvelables et de lutte contre le changement 
climatique. Les Commissions de l�UEMOA et de la CEDEAO ont eu � signer un protocole 
d�accord pour soutenir cette initiative.

L��tude de faisabilit� qui a �t� financ�e par Carbon Finance Assist de la Banque Mondiale a 
recommand� la cr�ation d�une soci�t� d�nomm�e "African Biofuel and Renewable Energy 
Company" (ABREC). Dans le cadre de la cr�ation de cette soci�t�, un comit� de pilotage a �t� mis 
en place et est compos�, outre, Monsieur Thierno Bocar TALL, Directeur du Projet FABER, des
Institutions ci-apr�s :

� La BIDC ;
� Le Groupe ECOBANK ;
� L�International Energy Insurance (IEI) du Nig�ria ;
� La Commission de la CEDEAO ;
� Ma�tre S�na AGBAYISSAH, Avocat du Fonds

En 2009 la soci�t� ABREC a �t� cr��e et les actionnaires sont constitu�s de dix (10) Etats 
membres de la CEDEAO dont quatre (04) Etats membres de l�UEMOA et cinq (05) institutions  
financi�res parmi lesquelles la BIDC et le Groupe ECOBANK.

Un accord de si�ge a �t� sign� avec le Gouvernement Togolais le 11 D�cembre 2009 conf�rant 
ainsi � ABREC le statut d�organisation internationale. 

2.2 Objectifs de la soci�t� ABREC

Le r�le essentiel de ABREC est la cr�ation d�une part d�un fonds d�investissement (Fonds Africain 
de Biocarburant et d�Energie Renouvelable : FABER) et d�autre part une facilit� d�assistance 
technique (African Clean Energy-Technical Assistance Facility : ACE-TAF). 

Le FABER a pour objectif de mettre � la disposition des pays africains en g�n�ral, et de l�Afrique 
de l�Ouest en particulier, des options de financement en vue de leur permettre d�ex�cuter les 
projets propres et de contribuer � la r�duction des �missions. Ces transactions se font au plan 
mondial par la r�alisation de projets inscrits dans le cadre du M�canisme de Developpement 
Propre (MDP) aux fins de mobiliser des cr�dits d��mission qui peuvent �tre vendus sur le march� 
du carbone. 
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Le r�le de la Facilit� d�Assistance Technique est de favoriser l�int�gration des technologies des 
�nergies renouvelables dans les m�canismes de production de l��nergie dans les pays africains. 
C�est ainsi qu�elle participe � l�identification des projets propres et leurs �valuations, � l�appui 
technique des promoteurs de projets dans le domaine des �nergies renouvelables et des 
biocarburants, � la n�gociation de contrats de ventes �nergies�

2.3 Structure organisationnelle

La structure organisationnelle de la soci�t� ABREC est la suivante :

Il faut retenir que la gestion du FABER vient d��tre confi�e � la compagnie  anglaise de gestion 
d�actifs, le Groupe DUET, retenue � la suite d�un appel d�offre international. Ce Groupe qui va 
aussi contribuer de mani�re substantielle au FABER, g�re d�j� des fonds d�investissement d�un montant 
de 2,4 milliards de dollars US. Il est internationalement implant� et emploie plus de 73 personnes � 
Londres, New York, Tokyo, Singapore, New Delhi, Duba� et Istanbul. 

2.4 Fonctionnement de la soci�t� ABREC

La soci�t� ABREC est une soci�t� anonyme qui est r�gie par l�acte uniforme du 17 avril 1997 
pris � Cotonou (R�publique du B�nin) en application des dispositions vis�es au trait� du 17 
octobre 1993 relatif au droit des Soci�t�s commerciales et du Groupement d�Int�r�t Economique, 
et notamment par ses articles 385 � 493.
Elle est administr�e par un Conseil d�Administration et dirig�e par un Pr�sident Directeur 
G�n�ral. 

Le commissariat aux comptes de la soci�t� ABREC est assur� par le Cabinet CKA, repr�sent� par 
Monsieur Constant Kobi�d�ma AWESSO. 

Dans le cadre de sa politique de gouvernement d�entreprise, la soci�t� a �labor� un document de 
bonne gouvernance sur la base des normes COSCO (Committee Of Sponsoring Organizations). Il 

Figure 2 : Structure de l�organisation d�ABREC
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met en exergue l�identification et l��valuation des risques op�rationnels, les proc�dures, les 
contr�les, le reporting et le pilotage de l�ensemble du processus de gestion administrative et 
financi�re. Il d�finit aussi une politique de communication interne.




























